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a Hé amuinci< iiiililii|iicnicnt, ti)Ulel.)is
qii une quinzaine de mois après M
Broakey a tunni; un syndicat il
qui eette pri)i)ric<té tut transmise
a un prix profitable |iiiur M
Breakey. et (|iie cette prc)prii?l(5
doit ftre evploiliV |)ar ce syndi-
cat. Pendant les quinze mois en
question, il ne faut pas oulilier que
des circonstances se sont pr('sentCes à
I effet d'augmenler la valeur des li-
mites en question. Un emhranclicment
du ( hemin de Fer Qu(<l)ec et I.ac St-
Jean a l'ti' construit sur le Rt-Vauri-
ce, dans le voisinage de ces limites •

la construction du Pont de (JuCbec
avançait avec rapidité promettant
une hcne directe pour le transport du
bois des limites, au.x scieries, et en-
tin, dans le m<Vme tcmns, il .s'est pro-
duit une hausse eonsidc'rable et inat-
tendue sur le priï du bois de pulpe
et sur le bois en Eftii'ral. Mais mal-
Rr<! toutes ces circonstances, je ne
crains pas d'affirmer une l'avanci? de
M. nourassa all,int à dire nue M
Hreakey aurait r^alisi' des profits est
absolument le produit de son im.i-
Rlnation. Il Trexist,. ,.,,« di^ renseicne-
menls officiels à ce suiet, et tout ee
que j'ai pu apprendre, c'est
que Monsieur Breakev n'a r^a-
lisi» qu'à peu prts un cinqiM>me de la
somme mentionni'e par Monsieur Bou-
rassa.

Tl ne faut pas oublier nue dans les
causes de Monsieur Breakev et de
Monsieur T)iipuis. deux causes dont
Monsieur Bourass.i s'occupe Iin.nneoup
le prix d'adjudiralion auv cncb^res a
ftf aecept(< en pr(<sence de marchand?
de Imis des Provinces de Qii(<hee. On-
tario. Xouveau-Brunswicit et de plu-
sieurs ,-,utres des Ktats-Unis, aprfs
eue l'on eflt publié 1rs annonres pour
ces limite'5. non ras seulement durant
l'année IDOIï m.nis nendant plusieurs
années .nntérieures. Les marchands de
bois sont aussi .Tvisés que nui nue ee
soit, lorsqu'il s'acit d'obtenir un
avantaie. et si ces limites etlssent été
vendues h un prix ridiculement bas,

cnmme l'affirme Monsieur Bourassa,
ces autres marchands de bois, nui

étaient présents ce .iour-l!>, auraient
trouvé moven de les ohtenir aussi

bien que Monsieur Breakey,

L'AFFAIRE DUPUIS

Relativement k la transaeli.m con-
cernant M. nupuis : .l'ai toujours
compris que M. Dupuis avait acheté
la propriété aux enclihres publiques
luuir le cmple d'un client qui, plus
tard, ne l'a lias acceptée

: api6s avoir
attendu plusieurs mois. Monsieur Du-
luiis s'est estimé tr^s heureux de pou-
voir se débarrasser de cette limite
,sans profit aucun. Dans une lettré
adressée aux journaux, il l'affirme
lui-même et il est probable qu'il est
mieux renseioné sur cette question
que ne l'est Monsieur Houras.sa, dont
l'audace sans bornes en des questions
aussi sérieuses est si tristement dé-
plorable.

Monsieur nupuis s'est retiré de la
politique et il ne peut venir se défen-
dre sur les hiistinRS. Il est assuré-
ment étrance de constater que bien
que Monsieur Iftipuis fftt k son siège,
h la I.écislatnre. trois ans anrès là
date de celte vente, qui eut lieu en
inflt. personne ne s'est plaint
.Misqu'alors de cette transaction.

LES BOIS D'ONTARIO

Voulez-vous me permettre de vous
dire un mot de la valeur relative des
limites ,>i bois dans (Juébec et dans
Ontario > Tous les marchands de
bois avec qui j'ai causé sur le sujet
m'ont ftécl..!'' ' '

. *» -osicnr
Rooth. du témoienace diinuel -'ai déi^
parlé, qu'il est plus profitable de fai-
re chantier dnr.s la proviec l'Ont,!-
rio que dans la nrovinee de Oiiéher
-a prtneinnle raison est celle-^i : dans
Ontario ils ont beaucoup plus de T<in
nue nous et il est beaucoun nins faci-
le de transporter les provisions et
le matériel dans les chantiers ainsi
que de descendre le b'^i« nos tîmifcs
sont beaucoun nlus éloittnés et be.iu-
coup plus difficiles d'accès. Comme
le dit le sénateur Edwards dans une
récente entrevue qu'il a donnée H "La
Presse." la province d'Ontario est
réellement une Péninsule presou'cntou-
rée des eaux du Lac ,<?unér'eurc, du
Lac Huron. de la Baie Géorgienne du
Lac Erié, Ontario et de la Rivière
Ottawa Tel rivières qui aboutissent
à ces lacs rendent la descente du bois
extrêmement facile et bien plus profi-
table que les mêmes opérations faites


